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UN ORDRE INFIRMIER UN ORDRE INFIRMIER 
FRANFRANÇÇAIS, UN RÊVE, AIS, UN RÊVE, 
UNE RUNE RÉÉALITE, MAIS ALITE, MAIS 

AUSSI UN FUTURAUSSI UN FUTUR

Philippe Delmas, Philippe Delmas, inf.Ph.Dinf.Ph.D

Ordre et ProfessionOrdre et Profession

�� DDééfinition dfinition d’’une profession une profession 
�� Occupation dOccupation dééterminterminéée dont on e dont on 

peut tirer ses moyens dpeut tirer ses moyens d’’existence existence 
(le petit robert, 2004)(le petit robert, 2004)

�� Langage administratif : travail Langage administratif : travail 
ddééterminterminéé, manuel ou intellectuel, , manuel ou intellectuel, 
effectueffectuéé pour le compte de son pour le compte de son 
employeur ou son propre compteemployeur ou son propre compte

Ordre et ProfessionOrdre et Profession

�� Dans lDans l’’histoire du dhistoire du dééveloppement veloppement 
des savoirs : triade,                  des savoirs : triade,                  
droit, thdroit, thééologie et mologie et méédecine. decine. 
�� Formation rFormation rééservservéée aux gens de e aux gens de 

bonne famillebonne famille

�� Notion de privilNotion de privilèège ge àà ll’’exerciceexercice

�� La professionnalisation des soins La professionnalisation des soins 
nn’’est est àà ce niveau quce niveau qu’’une entreprise une entreprise 
individuelleindividuelle

Ordre et ProfessionOrdre et Profession

�� Apport de la Sociologie des Apport de la Sociologie des 
sciences :sciences :
�� CritCritèères bien dres bien dééterminterminéés pour s pour 

ddééfinir une profession.finir une profession.
�� Profession dProfession déésigne un ensemble signe un ensemble 

de personnes, ayant une de personnes, ayant une 
formation longue (universitaire) formation longue (universitaire) 
pour acqupour acquéérir des comprir des compéétences et tences et 
des habiletdes habiletéés qui caracts qui caractéérisent risent 
une expertise particuliune expertise particulièère.re.
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Ordre et ProfessionOrdre et Profession

�� Apport de la Sociologie des sciences.Apport de la Sociologie des sciences.
�� Notion de contrat social avec la Notion de contrat social avec la 

population (je rends un service unique en population (je rends un service unique en 
contrepartie de salaires, dcontrepartie de salaires, d’’une formation une formation 
et du pouvoir). et du pouvoir). 

�� Je mJe m’’engage en tant que profession engage en tant que profession àà
contrôler ses membres de facontrôler ses membres de faççon on àà ce ce 
ququ’’ils ne dils ne déésorganisent pas les sorganisent pas les 
institutions dans lesquelles ils oeuvrent institutions dans lesquelles ils oeuvrent 
((EtzioniEtzioni, 1969). , 1969). 

Ordre et ProfessionOrdre et Profession

�� Le contrôle sLe contrôle s’’exerce par un exerce par un 
Ordre professionnel qui dOrdre professionnel qui dééfinit :finit :
�� Les conditions dLes conditions d’’accaccèès s àà la la 

professionprofession

�� Le code de dLe code de dééontologieontologie

�� Les responsabilitLes responsabilitéés ds d’’exerciceexercice

Ordre et ProfessionOrdre et Profession

�� RegisteredRegistered Nurses Association Nurses Association ofof
British ColumbiaBritish Columbia (2000)(2000)
� les professionnels sont responsables de 

leurs actes auprès du public
� La pratique est basée sur un corps de 

connaissances spécialisées et spécifiques
� Les professionnels sont soumis à un code 

d’éthique
� Les professionnels offrent un service aux 

usagers
� Une profession s’autorégule

Ordre et professionOrdre et profession

�� La crLa crééation dation d’’un Ordre suppose :un Ordre suppose :
�� Des pratiques de soins bien codifiDes pratiques de soins bien codifiéées es 

avec actualisation des connaissancesavec actualisation des connaissances
�� Une autonomie dans leur pratique et Une autonomie dans leur pratique et 

penspensééee
�� Un savoir propre basUn savoir propre baséé sur la recherchesur la recherche

�� LL’’exercice dexercice d’’un leadershipun leadership
�� Une formation universitaire de haut Une formation universitaire de haut 

niveau et distincteniveau et distincte

�� Une visibilitUne visibilitéé des soins infirmiersdes soins infirmiers
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Une histoire franUne histoire franççaise de aise de 
soumission au corps msoumission au corps méédicaldical

�� La TroisiLa Troisièème Rme Réépublique ou publique ou 
ll’’avavèènement du pouvoir mnement du pouvoir méédicaldical
�� La rLa réévolution dans les savoirsvolution dans les savoirs

�� Le principe de laLe principe de laïïcitcitéé

�� LL’’avavèènement des grandes nement des grandes éécolescoles

�� La laLa laïïcitcitéé des hôpitaux :               des hôpitaux :               
la mainmise du pouvoir mla mainmise du pouvoir méédical.dical.

Une histoire franUne histoire franççaise de aise de 
soumission au corps msoumission au corps méédicaldical

�� Les formations de Les formations de BournevilleBourneville, , 
propre aux hôpitaux de Paris propre aux hôpitaux de Paris 
�� LL’’esprit de la formationesprit de la formation
�� Les conditions de vieLes conditions de vie
�� DD’’autres voies possibles ( Chaptal, autres voies possibles ( Chaptal, 

Hamilton)Hamilton)

««LL’’esprit gesprit g éénnééral qui doit dominer tous ral qui doit dominer tous 
les actes de lles actes de l ’’ infirmiinfirmi èère est un esprit re est un esprit 
de subordination absolue aux ordres de subordination absolue aux ordres 
du mdu m éédecindecin »». . BournevilleBourneville

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Un combat long de 80 ans Un combat long de 80 ans 
(Chaptal, 1922)(Chaptal, 1922)

�� PremiPremièère association nationale re association nationale 
(1924) : (1924) : l’ANFIIDE (Association Nationale 
Française des Infirmières, Infirmiers et Etudiantes) 

� Cette association fut reconnue 
d’utilité publique et assiste à
tous les congrès internationaux

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Multiplication  des associations Multiplication  des associations àà partir de partir de 
1950 en fonction des pathologies et non 1950 en fonction des pathologies et non 
plus des soins infirmiers plus des soins infirmiers 

�� PremiPremièère proposition en 1962 dre proposition en 1962 d’’un code de un code de 
ddééontologie par lontologie par l’’ANFIIDEANFIIDE

�� PremiPremièère tentative de rassemblement en re tentative de rassemblement en 
1971 : le CIPLE. Il avait pour but de 1971 : le CIPLE. Il avait pour but de 
prprééparer les rparer les rééunions du CSPPM. unions du CSPPM. 

�� PremiPremièère proposition officielle dre proposition officielle d’’un code de un code de 
ddééontologie : 1971 puis 1976, 1977.ontologie : 1971 puis 1976, 1977.

�� Transformation du CIPLE en UNASSIF Transformation du CIPLE en UNASSIF 
(1987) que nous connaissons aujourd(1987) que nous connaissons aujourd’’hui.hui.
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Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� DD’’autres tentatives virent le jourautres tentatives virent le jour
�� UIF (Union Nationale InfirmiUIF (Union Nationale Infirmièère) : re) : 

structure syndicalestructure syndicale
�� CIF (ComitCIF (Comitéé Infirmier FranInfirmier Franççais) ais) 

pour une reprpour une repréésentativitsentativitéé
internationaleinternationale

De nouveau, des De nouveau, des ééchecs par checs par 
manque de reprmanque de repréésentativitsentativitéé
malgrmalgréé de grands espoirsde grands espoirs

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Quelques facteurs explicatifsQuelques facteurs explicatifs
�� Des objectifs diffDes objectifs difféérents des rents des 

associationsassociations

�� Le peu de reprLe peu de repréésentativitsentativitéé

�� Des implications diffDes implications difféérentesrentes

�� Le pouvoir, le mal nLe pouvoir, le mal néécessairecessaire

�� Le manque de conscience politiqueLe manque de conscience politique

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Des mouvements, des coups dDes mouvements, des coups d’é’éclatclat
�� Deux grands mouvements : 1988, 1991Deux grands mouvements : 1988, 1991
�� Les revendications : les salaires, les Les revendications : les salaires, les 

conditions de travail (on se trompe de conditions de travail (on se trompe de 
cible)cible)

�� Mouvements de masse Mouvements de masse ééphphéémmèère, re, 
rréécupcupéérréés par les syndicatss par les syndicats

�� Naissance de la coordination infirmiNaissance de la coordination infirmièère re 
pour canaliser ces mouvements : sans pour canaliser ces mouvements : sans 
succsuccèèss

�� DifficultDifficultéé de tenir dans la durde tenir dans la duréée (notion e (notion 
de soumission)de soumission)

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Autres temps forts :Autres temps forts :
�� Tentatives de congrTentatives de congrèès en commun s en commun 

comme en 1982 (7 associations)comme en 1982 (7 associations)

�� En 2000, rEn 2000, rééunion de 50 associations union de 50 associations 
au Palais du Luxembourg pour un au Palais du Luxembourg pour un 
congrcongrèès commun :s commun :
«« CohCohéérence dans les soins infirmiers au rence dans les soins infirmiers au 

bbéénnééfice des usagersfice des usagers : pour quel : pour quel 
consensus professionnelconsensus professionnel ?? »». . 
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Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Les choses sLes choses s’’accaccééllèèrent vers rent vers 
2002 :2002 :
�� CrCrééation du GIPSI (Groupe dation du GIPSI (Groupe d’’IntIntéérêt rêt 

Professionnel en Soins Infirmiers) Professionnel en Soins Infirmiers) 
regroupant 7 associationsregroupant 7 associations

�� CrCrééation du collectif infirmier pour ation du collectif infirmier pour 
ll’’Ordre infirmier devenant APOIIF Ordre infirmier devenant APOIIF 

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Apparition de plateApparition de plate--forme de forme de 
discussion entre les deux discussion entre les deux 
regroupementsregroupements

�� Communication commune au Communication commune au 
sein des instancessein des instances

�� VisibilitVisibilitéé plus importante au plus importante au 
niveau du Salon mais aussi niveau du Salon mais aussi 
de la Pressede la Presse

Une histoire franUne histoire franççaise : un long aise : un long 
combat avec beaucoup dcombat avec beaucoup d’é’échecschecs

�� Renfort dRenfort d’’intellectuels de la intellectuels de la 
profession avec le carnet profession avec le carnet 
dd’’adresse internationaladresse international

�� Renfort des liens avec le Renfort des liens avec le 
QuQuéébec et la FEPIbec et la FEPI

�� Un contexte politique favorable. Un contexte politique favorable. 

Enfin la loiEnfin la loi

�� Projet de loi Projet de loi BriotBriot promulgupromulguéé le le 
21 d21 déécembre 2006cembre 2006

�� DDéécret dcret d’’application du            application du            
13 avril 2007 qui mentionne 13 avril 2007 qui mentionne 
surtout la mise en surtout la mise en œœuvre et les uvre et les 
éélectionslections

UN ORDRE POUR QUI ET UN ORDRE POUR QUI ET 
POURQUOI ?POURQUOI ?
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LL’’ORDRE ORDRE 
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

�� les Ordres professionnels sont des les Ordres professionnels sont des 
personnes morales de droit privpersonnes morales de droit privéé
(personnel, patrimoine, gestion (personnel, patrimoine, gestion 
financifinancièèrere……).)., , chargchargéées des d’’une une 
mission de service public. mission de service public. 

�� Doit garantir une bonne qualitDoit garantir une bonne qualitéé des des 
services de la part des professionnels services de la part des professionnels 
(diff(difféérent du syndicat, principe de rent du syndicat, principe de 
reprrepréésentation aux tables de sentation aux tables de 
nnéégociations salariales, gociations salariales, …………))

LL’’ORDREORDRE
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

�� Trois niveaux de conseils :Trois niveaux de conseils :
�� National (contrôle les deux autres National (contrôle les deux autres 

strates, fonction de reprstrates, fonction de repréésentation sentation 
nationale et internationale)nationale et internationale)

�� RRéégional (reprgional (repréésentativitsentativitéé dans la dans la 
rréégion, coordonne les conseils gion, coordonne les conseils 
ddéépartementaux)partementaux)

�� DDéépartemental (reprpartemental (repréésentation et sentation et 
commission des litiges)commission des litiges)

LL’’ORDREORDRE
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

�� ÉÉlection tous les quatre anslection tous les quatre ans

�� Pourcentage majoritaire du Pourcentage majoritaire du 
secteur publicsecteur public

�� Le Conseil National sera Le Conseil National sera 
composcomposéé de 52 membres qui de 52 membres qui 
ééliront la Prliront la Préésidence.sidence.

�� Suffrage direct pour tous les Suffrage direct pour tous les 
ééchelonschelons

LL’’ORDREORDRE
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

�� Ses attributs administratifs :Ses attributs administratifs :
�� RRéédaction du code de ddaction du code de dééontologieontologie

L’article L. 4312-1 al. 3 CSP dispose « Les dispositio ns de 
ce code concernent les droits et devoirs déontologi ques 
et éthiques des infirmiers dans leurs rapports avec  les 
membres de la profession, avec les patients et avec  les 
membres des autres professions de santé »

�� La dLa dééontologie est donc avant tout  ontologie est donc avant tout  
une morale permettant dune morale permettant d’é’éviter viter 
dd’’avoir recours au droit (vision avoir recours au droit (vision 
positive)positive)
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LL’’ORDREORDRE
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

�� Ses attributs administratifsSes attributs administratifs
�� Prise de position sur les sujets touchant Prise de position sur les sujets touchant 

de prde prèès ou de loin ls ou de loin l’’exercice professionnel exercice professionnel 
(euthanasie, secret professionnel, (euthanasie, secret professionnel, ……))

�� Ses attributions administratives Ses attributions administratives àà
portportéée individuellee individuelle

�� Inscription au tableau de lInscription au tableau de l’’Ordre (Ordre (éétudes tudes 
éépidpidéémiologiques)miologiques)

LL’’ORDREORDRE
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

�� Attribution disciplinaireAttribution disciplinaire
�� Notion de sanction disciplinaire Notion de sanction disciplinaire 

éémise au niveau rmise au niveau réégional, gional, àà la la 
suite de faute, abus ou fraudesuite de faute, abus ou fraude

�� Niveau de la sanction : Niveau de la sanction : 
ll’’avertissement, le blâme (avec ou avertissement, le blâme (avec ou 
sans publication), lsans publication), l’’interdiction interdiction 
temporaire dtemporaire d’’exercer (avec ou exercer (avec ou 
sans sursis) qui sera au maximum sans sursis) qui sera au maximum 
de trois ans, la radiation du de trois ans, la radiation du 
tableau de ltableau de l’’Ordre. Ordre. 

LL’’ORDREORDRE
et sa construction franet sa construction franççaiseaise

• La notion de faute
Cela peut être une faute commise à
l’occasion de l’exercice de la profession, 
mais également un comportement qui serait 
contraire à l’éthique professionnelle, ou un 
acte qui serait de nature à déconsidérer la 
profession 

• Il existe un lien avec les 
assurances maladies pour les 
infirmières libérales

Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� Quelques thQuelques thèèmes porteurs :mes porteurs :
�� La rLa rééglementation professionnelle glementation professionnelle 

et les enjeux de la mondialisationet les enjeux de la mondialisation

�� La promotion des savoirs infirmiersLa promotion des savoirs infirmiers

�� La visibilitLa visibilitéé de la professionde la profession

�� LL’’intintéégration dans la communautgration dans la communautéé
internationale et europinternationale et europééenne :    enne :    
les Accords de Bologneles Accords de Bologne
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Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� La rLa rééglementation professionnelle et glementation professionnelle et 
les enjeux de la mondialisationles enjeux de la mondialisation
�� Une pratique codifiUne pratique codifiéée pour permettre le e pour permettre le 

meilleur soin dans nmeilleur soin dans n’’importe quel territoire importe quel territoire 
franfranççais (rais (réédaction ddaction d’’un codex)un codex)

�� LL’’obligation de formation continue tout au obligation de formation continue tout au 
long de la vielong de la vie

�� Un code de dUn code de dééontologie qui va sontologie qui va s’’appuyer appuyer 
sur les rsur les rèègles professionnelles mais aussi gles professionnelles mais aussi 
sur le code europsur le code europééen.en.

Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� La rLa rééglementation professionnelle et les enjeux glementation professionnelle et les enjeux 
de la mondialisationde la mondialisation
�� PPéénurie des infirminurie des infirmièères dans les pays du NORD, res dans les pays du NORD, 

forte immigration de lforte immigration de l’’ESTEST et du SUDet du SUD
�� DiffDifféérences de contenus et de pratiques, drences de contenus et de pratiques, d’’ooùù

dangersdangers
�� La rLa rééglementation avec une perspective dglementation avec une perspective d’’intintéégration gration 

devra promouvoir les bonnes pratiques et les devra promouvoir les bonnes pratiques et les 
imposer. Il en est de même pour la dimposer. Il en est de même pour la dééontologieontologie

�� De même, des cursus de formation dDe même, des cursus de formation d’’adaptation adaptation àà
ll’’emploi devront être proposemploi devront être proposééss

�� Relation trRelation trèès s éétroite entre ltroite entre l’’ordre et la formation ordre et la formation 
initiale et continue des infirmiinitiale et continue des infirmièères. En effet, grande res. En effet, grande 
disparitdisparitéé de formation entre les paysde formation entre les pays

Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� La promotion des savoirs La promotion des savoirs 
infirmiers.infirmiers.
�� LL’’ordre induit la rordre induit la rééflexion autour flexion autour 

des soins infirmiersdes soins infirmiers
�� Sa dSa dééfinitionfinition

�� Ses contoursSes contours
�� Ses concepts clSes concepts clééss

�� Ses domaines de rechercheSes domaines de recherche
�� La reconnaissance de ses penseursLa reconnaissance de ses penseurs

Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� La promotion des savoirs infirmiersLa promotion des savoirs infirmiers
�� ÉÉlabore une revue professionnelle et de labore une revue professionnelle et de 

rechercherecherche
�� Organise des congrOrganise des congrèès nationaux et s nationaux et 

internationaux sur les savoirsinternationaux sur les savoirs
�� Participe au rehaussement de la Participe au rehaussement de la 

formation (LMD)formation (LMD)

�� Est un Est un éélléément essentiel ment essentiel àà la la 
professionnalisation et professionnalisation et àà la mise en la mise en 
place de la discipline infirmiplace de la discipline infirmièèrere
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Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� Quelques mots de la discipline.Quelques mots de la discipline.
�� Une discipline se caractUne discipline se caractéérise par des rise par des 

objets (savoirs), des mobjets (savoirs), des mééthodes, des thodes, des 
problproblèèmes spmes spéécifiques qui lui confcifiques qui lui confèèrent rent 
une autoritune autoritéé intellectuelle (Dallaire et intellectuelle (Dallaire et 
BlondeauBlondeau, 2002), 2002)

�� La formation universitaire est La formation universitaire est 
indispensable pour alimenter la indispensable pour alimenter la 
discipline de nouveaux savoirsdiscipline de nouveaux savoirs

�� LL’’ordre infirmier doit faciliter ordre infirmier doit faciliter 
ll’’opopéérationnalitrationnalitéé de ses nouveaux de ses nouveaux 
savoirs dans la pratique clinique savoirs dans la pratique clinique 

Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� Un ordre pour la visibilitUn ordre pour la visibilitéé professionnelleprofessionnelle
�� Organisation de prix :  sur par exemple, Organisation de prix :  sur par exemple, 

ll’’innovation cliniqueinnovation clinique
�� Organisation et animation de la semaine de Organisation et animation de la semaine de 

ll’’infirmiinfirmièère (anniversaire de Florence Nightingale)re (anniversaire de Florence Nightingale)
�� Participation Participation àà toutes les manifestations et dtoutes les manifestations et déébats bats 

sur la santsur la santéé
�� MMéédiatisation des actions des infirmidiatisation des actions des infirmièères envers la res envers la 

populationpopulation
�� ÉÉcriture dcriture d’’articles dans les marticles dans les méédias sur des travaux dias sur des travaux 

dd’’enverguresenvergures
�� Organisation des congrOrganisation des congrèès professionnels mais s professionnels mais 

aussi interprofessionnelsaussi interprofessionnels
�� Image publique de la prImage publique de la préésidencesidence
�� Politique de communication stratPolitique de communication stratéégique (il faut se gique (il faut se 

souvenir que nous reprsouvenir que nous repréésentons le corps sentons le corps 
professionnel le plus important)professionnel le plus important)

Un Ordre pour la promotion de Un Ordre pour la promotion de 
la professionla profession

�� LL’’intintéégration dans la communautgration dans la communautéé
internationale et europinternationale et europééenne :           enne :           
les Accords de Bologneles Accords de Bologne
�� Membre de droit du CII : reprMembre de droit du CII : repréésentation sentation 

par lpar l’’ANFIIDEANFIIDE

�� Membre volontaire du FEPI qui est Membre volontaire du FEPI qui est 
ll’’organe regroupant les ordres europorgane regroupant les ordres europééens.ens.

�� Le dossier brLe dossier brûûlant : la formation universitaire lant : la formation universitaire 
des infirmides infirmièères ou la conformitres ou la conformitéé aux Accords de aux Accords de 
BologneBologne

LES ACCORDS DE BOLOGNELES ACCORDS DE BOLOGNE

�� Le rapport ATTALI (1997) Le rapport ATTALI (1997) «« pour un pour un 
modmodèèle dle d’’enseignement supenseignement supéérieur rieur 
europeuropééenen »» fut le dfut le dééclencheurclencheur

�� En mai 1998 : rEn mai 1998 : rééunion de quatre union de quatre 
ministres de lministres de l’é’éducation ducation àà Paris pour Paris pour 
signer une dsigner une dééclaration commune sur claration commune sur 
ll’’architecture darchitecture d’’un enseignement un enseignement 
supsupéérieur europrieur europééenen

�� Juin 1999 : signature des 29 pays Juin 1999 : signature des 29 pays 
europeuropééens des Accords de Bologne ens des Accords de Bologne 
(Italie)(Italie)
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LES ACCORDS DE BOLOGNELES ACCORDS DE BOLOGNE

�� Six lignes directrices :Six lignes directrices :
�� Diplômes facilement lisibles et Diplômes facilement lisibles et 

comparablescomparables

�� Structures des Structures des éétudes bastudes baséées sur es sur 
trois cycles (trois cycles (bachelierbachelier--mastermaster--
doctoratdoctorat))

�� Transfert et accumulation de Transfert et accumulation de 
crcréédit ECTS (Europdit ECTS (Europééen en CreditCredit
Transfert Transfert SystemSystem))

LES ACCORDS DE BOLOGNELES ACCORDS DE BOLOGNE

�� Six lignes Six lignes directricesdirectrices
�� MobilitMobilitéé des des éétudiants, des professeurs tudiants, des professeurs 

et des chercheurset des chercheurs
�� Agence de lAgence de l’’Assurance QualitAssurance Qualitéé

�� Dimension europDimension europééenne de enne de 
ll’’enseignement supenseignement supéérieurrieur

�� Accord de Prague (2001)Accord de Prague (2001)
�� Rajout de lRajout de l’’apprentissage et la formation apprentissage et la formation 

tout au long de la vie (tout au long de la vie (lifelonglifelong learninglearning))
�� Promotion et attractivitPromotion et attractivitéé europeuropééenneenne

LES ACCORDS DE BOLOGNELES ACCORDS DE BOLOGNE

�� La rLa rééunion de Berlin (2003).union de Berlin (2003).
�� 45 pays adh45 pays adhèèrent rent àà ce processus ce processus 

qui doit se mettre en place dqui doit se mettre en place d’’ici ici 
2010.2010.

�� IntIntéégration de la recherche dans le gration de la recherche dans le 
processus de Bologneprocessus de Bologne

�� DDééveloppement de lveloppement de l’’apprentissage apprentissage 
et de la formation tout au long de la et de la formation tout au long de la 
vie vie 

LES ACCORDS DE BOLOGNELES ACCORDS DE BOLOGNE

�� RRééunion de Bergen :union de Bergen :
�� Intensification des synergies entre Intensification des synergies entre 

enseignement supenseignement supéérieur et rieur et 
rechercherecherche

�� Structuration des Structuration des éétudes doctoralestudes doctorales

�� Intensification de lIntensification de l’’approche sociale : approche sociale : 
le savoir le savoir àà la portla portéée de touse de tous
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LES ACCORDS DE BOLOGNELES ACCORDS DE BOLOGNE

�� DD’’autres processus existent (stratautres processus existent (stratéégies de gies de 
Lisbonne) cependant les pays se Lisbonne) cependant les pays se 
rejoignent pour favoriser :rejoignent pour favoriser :
�� La mobilitLa mobilitéé
�� La compLa compéétitivittitivitéé
�� LL’’attractivitattractivitéé
�� LL’’employabilitemployabilitéé
�� Une meilleure lisibilitUne meilleure lisibilitéé et visibilitet visibilitéé des diplômesdes diplômes

tout en favorisant :tout en favorisant :
-- La rechercheLa recherche
-- LL’’innovationinnovation

LL’’Ordre infirmier au centre des Ordre infirmier au centre des 
Accords de BologneAccords de Bologne
�� Formidable moteur de dFormidable moteur de dééveloppement mais aussi veloppement mais aussi 

de questionnement pour les soins infirmiersde questionnement pour les soins infirmiers
�� Penser Penser àà une formation franune formation franççaise ou europaise ou europééenneenne
�� Quels sont les modules de formation incontournable Quels sont les modules de formation incontournable 

pour toutes les infirmipour toutes les infirmièères et plus largement les res et plus largement les 
standards de formation ?standards de formation ?

�� Quelles sont les compQuelles sont les compéétences attendues pour être tences attendues pour être 
une infirmiune infirmièère ?re ?

�� Quels sont les programmes de masters Quels sont les programmes de masters àà proposer ?proposer ?
�� Quels seront les modes de validation ?Quels seront les modes de validation ?
�� Qui assurera les enseignements ?Qui assurera les enseignements ?
�� Que seront les structures (IFSI, facultQue seront les structures (IFSI, facultéés, ou autres) ?s, ou autres) ?
�� Quels profils de carriQuels profils de carrièère pour les chercheurs ?re pour les chercheurs ?
�� Quelle promotion pour le doctorat en Sciences Quelle promotion pour le doctorat en Sciences 

InfirmiInfirmièères ?res ?

�� DE GRANDS DEFIS EN PEU DE TEMPS (2010DE GRANDS DEFIS EN PEU DE TEMPS (2010))

CONCLUSIONCONCLUSION

�� Vision positive de lVision positive de l’’ordre et non ordre et non 
pas syndicalistepas syndicaliste

�� Un ordre : la rUn ordre : la rèègle mais aussi la gle mais aussi la 
ddééfensefense

�� Un ordre : une visibilitUn ordre : une visibilitéé, une , une 
existenceexistence

�� Un ordre : une fiertUn ordre : une fiertéé dd’’être être 
infirmier ou infirmiinfirmier ou infirmièèrere


